
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAR

CTL du 11 avril 2022

 FONDS POUR L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE AU TRAVAIL DES AGENTS

FICHE DE SYNTHESE

Les travaux menés à l’issue des groupes de travail (GT) des 3 et 29 mars permettent de présenter
au CTL les projets synthétisés ci-après.

Leur mise en œuvre débutera au 2ème trimestre 2022 et fera l’objet d’un suivi dans le cadre de GT
avec les représentants du personnel.

Montant du fonds attribué à la DDFIP du Var : 134 860 €.

• Projet n°1 : INSTALLATION DE DOUCHES

AXES : CADRE DE VIE AU TRAVAIL
             DEMARCHE ECO-RESPONSABLE

Montant TTC du projet 25 000 € 

Implantations DIRECTION (création)
SIE TOULON (rénovation)
CFP FREJUS ESTEREL(création)
CDIF/SPF DRAGUIGNAN COLLETTES (création)

• Projet n°2 :  AMENAGEMENT ESPACES DE CONVIVIALITE

AXE: CADRE DE VIE AU TRAVAIL

Montant TTC du projet 25 000 € 

Implantations
CFP FREJUS ESTEREL
CFP HYERES
TRESORERIE HOSP. DU VAR
CFP LA SEYNE SUR MER
CFP DRAGUIGNAN BREL
CDIF/SPF TOULON
CDIF/SPF DRAGUIGNAN COLLETTES
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• Projet n°3 :  AMENAGEMENT ESPACES DE DETENTE

Axe retenu : CADRE DE VIE AU TRAVAIL

Montant TTC du projet 20 000 €

Implantations
DIRECTION
SIE TOULON
SIP TOULON 
CFP FREJUS ESTEREL
CFP HYERES
CDIF/SPF DRAGUIGNAN COLETTES

• Projet n°4 :  VEGETALISATION  DES  ESPACES  DE  TRAVAIL  /  DECORATION
MURALE 

AXES :CADRE DE VIE AU TRAVAIL
           DEMARCHE ECO-RESPONSABLE

Montant TTC du projet 12 000 € 

Implantations Ensemble des services de la DDFiP sauf avis contraire.

• Projet n°5 :  JOURNEE DE COHESION (« team building »)

AXES : RESPONSABILITE SOCIALE DE LA DGFiP
            CADRE DE VIE AU TRAVAIL

Descriptif 

Activité ludique et/ou culturelle pratiquée en groupe, hors du cadre habituel du travail, dont le but
est de favoriser la cohésion entre les participants et l’intégration des nouveaux agents. 

Calendrier
3ème quadrimestre 2022, en extérieur. 

Situation administrative des agents
Présence non obligatoire (journée de travail / congé annuel a contrario).

Organisation

Appel à projets adressé aux chefs de service courant avril, qui seront invités à bâtir un ou plusieurs
projets sur la base de la consultation de leurs agents. 
Ces projets seront établis dans le respect de l’enveloppe fixée par la direction par agent (45 €). 
Dans la mesure où l’organisation de cette journée est inédite, les projets seront menés par service,
le cas échéant par site. 
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La direction examinera les propositions pour arbitrage. 
Selon la nature et l’ambition des projets, elle se réserve le droit de procéder à la fongibilité des
crédits  d’un  projet  à  l’autre  et  de  les  regrouper  entre  eux  pour  les  petits  effectifs  (volume
« raisonnable »).

Montant TTC du projet 55 000 € 

Implantations Ensemble des services de la DDFiP (allocation de l’enveloppe
globale en fonction de l’effectif réel des agents).
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